
En direct du canton

Pour me joindre
J’effectue régulièrement des permanences au local de permanence près de la Mairie, et au pôle de
service public. N’hésitez pas de prendre rendez-vous auprès du conseil général au 01.60.91.90.82

Consultez également mon blog : www.pourbrunoyenessonne.fr

La forêt de Sénart
Je préside la Charte forestière de
Sénart. Cette charte est un code de
bonne conduite et préconise un
dialogue constant entre tous ses
signataires. Elle offre la possibilité de
faire se rencontrer régulièrement les
élus locaux, l’Office National des
Forêts (ONF) et les associations
locales riveraines.
Dans ce cadre, je suis heureux d’avoir
pu apporter le soutien logistique du
département à la fête de la forêt de
Sénart le 27 septembre 2009, initiative
réalisée de main de maître par l’office

Un principe de base : la ville doit
présenter des dossiers, des projets
pour pouvoir bénéficier de
financements du département.
Si elle ne monte pas de projets
finançables par le département, elle
n’obtiendra pas de subvention.

Le département n'attribue par de
"dotations" mais finance des actions,
des programmes ou des projets qui
correspondent aux axes de la
politique pour laquelle la majorité a été
élue.

Dans ce cadre, l’Essonne soutient le
monde associatif. A Brunoy, ce sont
62 745€ qui ont été attribués à des
associations culturelles et de loisirs,
des clubs sportifs, des associations
liées à la politique de la ville. De plus,

Un point sur

les subventions du département pour Brunoy
l’Essonne finance directement les
antennes départementales telles que
le secours catholique ou le secours
populaire.

L’Essonne a une politique du
logement. C’est pour cela que nous
subventionnons la construction de
logements sociaux et leur
réhabilitation. Après avoir
subventionné les travaux des Hautes
Mardelles et du Boulevard de l’Ile de
France pour plusieurs millions d’euros,
l’Essonne a subventionné en 2009 la
réhabilitation des 158 logements des
basses Mardelles, rue de Verdun, à
hauteur de 308 100€.

L’Essonne aide les investissements
des communes. C’est pourquoi le
département a mis en place

Papier recyclé

différentes politiques de subvention.
Ainsi, la ville de Brunoy, par les
dossiers qu’elle a déposés, s’est vue
accorder plus de 100000€.

La Place de l’arrivée, les orgues de
l’Eglise St Médard, le contrat de
développement culturel,
l’agrandissement du centre social, le
point information jeunesse, les fêtes
de la science sont des exemples des
différents projets qui ont bénéficié de
financement du conseil général.

En conclusion, avec la réforme
territoriale voulue par l’Etat, notre
département ne pourrait plus
intervenir de la sorte :
il n’en n’aurait ni les moyens, ni le
cadre juridique.

du tourisme de Seine Essonne.
Mission accomplie aussi pour avoir
informé les élus locaux et les

associations locales
des travaux prévus en
forêt en 2010 par les
Réseaux de Transport
Electriques.
Un seul bémol :
n’avoir pas réussi à
convaincre les
communes riveraines
de l’utilité de financer
une partie de
l’entretien de cette
forêt. Aujourd’hui,

seul le Conseil général subventionne
l’ONF pour l’entretien de la forêt :
282 000 euros en 2009.

Le saviez-vous ? Le Centre d’information de la Faisanderie, géré par l’ONF propose des activités éducatives
gratuites pour les classes ou les groupes d’enfants, sur la base d’un projet éducatif lié à la forêt. Par mon
intermédiaire une association brunoyenne a été accueillie par l’ONF. N’hésitez pas à profiter de ces actions.

Fête de la Forêt, 27 septembre 2009




